
  
 

XIèmes Journées 
Professionnelles 

de l’Association Française 
des Techniciens 

de Laboratoire Médical

Accréditation - Innovation - DPC*

Les incontournables 
de la profession

Hôtel de Région de Limoges
27 Bd de la Corderie

87031 LIMOGES

SNCF : Gare des Bénédictins - Limoges
 Gare - Hôtel de Région : 10 min à pied

*DPC : Développement Professionnel Continu

Jeudi 2 et Vendredi 3 Octobre 2014

 

Pour nous rejoindre :

AFTLM 
Association Française des 

Techniciens de Laboratoire Médical
 

  c/o Mr DUCELLIER Pierre

67 rue de Conflans
F- 95220 HERBLAY 

 : +33 1 49 28 28 11  

Pour votre information :
L’actualité de la profession et 

du secteur de la santé sur notre site : 
http://www.antab.com

Membre de l’European association for Professions in 
 Biomedical Science – EPBS 

Membre fondateur de l’Union InterProfessionnelle des Associations
de Rééducateurs et Médicotechniques - UIPARM 
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AFTLM 
XIèmes journées

professionnelles 

Envoyer les inscriptions
à l’adresse suivante :

 

c/o Myriam DELVIGNE
Bourg de Monfort
24200 VITRAC  

 
 

my.delvigne@gmail.com 



Jeudi 2 Octobre Vendredi 3 Octobre 

9h - 9h45 :  Accueil des participants 

9h45 : Ouverture de la journée
Pierre DUCELLIER,  Evelyne PSALTOPOULOS, 
Michel VIGNAUD

10h : Gestion des ressources humaines et 
habilitations dans une démarche d’accréditation  
Caroline MONCHAUD, Praticien hospitalier, CHU Limoges 
Karine BARILLIER, TLM, CHU Limoges

10h45 : Non conformités et réclamations
Guler AYDIN, Responsable Assurance Qualité, Tenon, 
Hôpitaux Est Parisien

11h30 : Recherche clinique et microbiologie : 
exemple d’une étude en infectiologie 
Delphine CHAINIER, Ingénieure Hospitalier, CHU Limoges

12h15 :  Pause déjeuner : Buffet limousin offert  

14h : NF EN ISO 15189 et concept de gestion 
des risques
Eric BERTRAND, Président de l’Association 
Française des Gestionnaires de Risques Sanitaires  

15H15 : Qualifications de logiciel informatique  
Martine OTTER, Présidente de la Société 
Française d’Informatique de Laboratoire

16H : Techniciens de laboratoire réservistes : 
Présentation des missions 
de l’Etablissement de Préparation 
et de Réponse aux Urgences Sanitaires 
(EPRUS)

16h45 :  Bilan de la journée et informations AFTLM   
Pierre DUCELLIER, Evelyne PSALTOPOULOS, 
Michel VIGNAUD

19H30 : Soirée médiévale offerte aux congressistes 

8h - 08h30 : Accueil des participants

8H30 : Utilisation des produits phytosanitaires  
Xavier DUVAL, Ingénieur agronome, Biars-sur-Cère  

9h : Méthodes d’analyses des pesticides et leurs 
métabolites dans les milieux biologiques
Rozenn LE GRAND, Ingénieure, CHU Limoges 
Fanny BUISSON, TLM, CHU Limoges

9H45 : Approche épidémiologique des effets des 
pesticides sur la santé humaine
Ghislaine BOUVIER, Epidémiologiste, ISPED, 
Université Victor Segalen, Bordeaux

10h30 : Pause - café

11H : Place du technicien dans le diagnostic et le 
suivi du Lupus Erythémateux Systémique
Pascale CHRETIEN, Praticien hospitalier, Hôpital Bicêtre, 
Hôpitaux Universitaires Paris Sud

12h : Pause déjeuner : Buffet limousin offert   

13h30 : Mise en place de la réforme des études 
des auxiliaires médicaux
Frédéric PARPEIX, Céline JOSEPH, Responsables de 
formation Kinésithérapeutes, Croix Rouge, Limoges 
Danièle SAUVANET, Responsable de formation, 
IFTLM Tours

14H30 : Le Développement Professionnel 
Continu (DPC) 
Philippe BIRAC,  e-MEDECINImage, Toulouse

15h30 : Les Laboratoires Projetables
Joëlle BOYAVALLE, Hôpital d’Instruction des Armées 
Bégin, Saint-Mandé

16h15 : Clôture des journées
Pierre DUCELLIER, Evelyne PSALTOPOULOS, 
Michel VIGNAUD 

INSCRIPTION 
 Enregistrée sous le numéro 11 95 05203 95. 

Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat.

Feuillet d’inscription à compléter et à retourner, accompagné 
de son règlement   

 AFTLM - Xèmes journées professionnelles
c/o Myriam DELVIGNE

Bourg de Monfort - 24200 VITRAC 
ou par mail (scanné) : my.delvigne@gmail.com 

Nom :           Prénom :
Centre hospitalier de :
Laboratoire :
Fonction :
Adresse :
Téléphone :
Adresse personnelle :
Email:         

  
  
 

gratuit pour les participants).assistera à la soirée médiévale (
n’assistera pas à la soirée médiévale.
sera accompagné(e) (adresser un chèque de 35 euros à l’ordre de 
l’AFTLM pour les frais de participation de votre invité(e)). 

Inscription à titre individuel : 
Je soussigné(e),  
souhaite m’inscrire aux XIèmes journées professionnelles AFTLM. A cet effet, 
je règle par chèque bancaire ou postal à l’ordre de l’AFTLM la somme de : 

A                                                 Le         /       /2014      
Signature : 

Inscription à titre institutionnel : 
Je soussigné(e),                                                                         responsable 
de formation souhaite l’inscription de l’agent ci-dessus référé et demande la 
transmission d’une convention aux fins de régularisation de la situation 
administrative et financière de cette action. 
A                                                 Le         /       /2014           

 

FRAIS D’INSCRIPTION 2 journées*

Signature et cachet de l’établissement : Signature et cachet de l’établissement

  

Avant le 
01/09/14

Après le 
01/09/14

Inscription à titre individuel  
Adhérent AFTLM 
Étudiant (joindre un justificatif)   
Non remboursable par la Formation continue 

200,00 € 250,00 €

Inscription à titre individuel  
Non Adhérent AFTLM 
Étudiant (joindre un justificatif) 
Non remboursable par la Formation continue 

250,00 € 300,00 €

Inscription à titre institutionnel  
Adhérent AFTLM

400,00 €
375,00 €

475,00 €
450,00 €

*Tout désistement doit se faire par écrit auprès de AFTLM – XIèmes journées professionnelles c/o Myriam DELVIGNE Bourg de Monfort – 24200 VITRAC. Après le 01/09/2014, il fera l’objet d’une retenue de 25% du montant des droits. 
Aucun remboursement ne pourra être effectué, l’intégralité des droits d’inscription restant exigible. Nous vous adresserons en contrepartie les documents de présentation. Il est possible de céder votre droit de participation en nous 
communiquant par écrit les noms et coordonnées du remplaçant. Le comité d’organisation ne pourra pas tenir compte des désistements liés aux problèmes de transports (grèves, aléas des transports). 


